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PROMULGATION 

PROJET PARTICULIER PP-145 
 

 
AVIS est par les présentes donné que la résolution approuvant le projet particulier 
PP-145 ci-après décrit a été adoptée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, à sa séance ordinaire du 4 novembre 2024, est 
réputée conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement 
et aux dispositions du document complémentaire de l’agglomération de Montréal 
et est entrée en vigueur le 5 décembre 2024 conformément à la loi. 
 
RÉSOLUTION CA24 170256: approuvant le projet particulier PP-145 visant à 
autoriser certains usages de la famille équipements collectifs et institutionnels, 
ainsi que les usages de salle de spectacle, d'exposition, de réception, de réunion, 
les cliniques médicales, les écoles d'enseignement spécialisé, les bureaux et 
l'usage restaurant-traiteur comme usage complémentaire, pour l'immeuble situé 
au 5220, rue Sherbrooke Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).  
- dossier 1246290006 
 
Le présent avis ainsi que la résolution sont disponibles sur le site Internet de 
l’arrondissement dont l’adresse est : montreal.ca/cote-des-neiges-notre-
dame-de-grace, en cliquant sur « Avis publics ».  
 
FAIT à Montréal, ce 10 décembre 2024. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves   

https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace
https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace


 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 4 novembre 2024 Résolution: CA24 170256 

 
 
RÉSOLUTION APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER PP-145 
 
ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-145 visant à autoriser certains 
usages de la famille équipements collectifs et institutionnels, ainsi que les usages de salle de spectacle, 
d'exposition, de réception, de réunion, les cliniques médicales, les écoles d'enseignement spécialisé, les 
bureaux et l'usage restaurant-traiteur comme usage complémentaire, pour l'immeuble situé au 5220, rue 
Sherbrooke Ouest, a été adopté à la séance ordinaire tenue le 3 septembre 2024, conformément aux 
articles 214 et 145.38 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après 
désignée « la LAU »; 
 
ATTENDU QUE trois affiches ont été placées le 17 septembre 2024 dans un endroit bien en vue sur 
l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de celle-ci et le lieu où toute 
personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au projet particulier, conformément à l’article 
145.39 de la LAU; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution a été tenue le 
25 septembre 2024, conformément aux articles 125 et 145.38 de la LAU et que les personnes et 
organismes désirant s’exprimer ont été entendus; 
 
ATTENDU QUE le second projet de résolution a été adopté à la séance ordinaire du conseil tenue le 
7 octobre 2024, conformément aux articles 145.38 et 128 de la LAU, et qu'au terme de la période de 
réception des demandes de participation à un référendum, aucune demande n'a été reçue; 
 
Il est proposé par Gracia Kasoki Katahwa 

  
appuyé par Peter McQueen 

 
D'adopter, tel que soumis, la résolution approuvant le projet particulier PP-145 visant à autoriser certains 
usages de la famille équipements collectifs et institutionnels, ainsi que les usages de salle de spectacle, 
d'exposition, de réception, de réunion, les cliniques médicales, les écoles d'enseignement spécialisé, les 
bureaux et l'usage restaurant-traiteur comme usage complémentaire, pour l'immeuble situé au 5220, rue 
Sherbrooke Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (CA02 17017). 
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CHAPITRE I  
TERRITOIRE D'APPLICATION  

1. La présente résolution s'applique à la propriété située au 5220, rue Sherbrooke Ouest et 
correspondant au lot 4 139 707 du cadastre du Québec, tel qu’il est illustré sur le plan intitulé « Territoire 
d’application » de l’annexe A de la présente résolution.  

CHAPITRE II  

AUTORISATION  

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l’occupation est 
autorisée conformément aux conditions énoncées à la présente résolution.  

3. À cette fin, il est notamment permis de déroger à l’article 123 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin d’autoriser les usages 
suivants:  

• Activité communautaire ou socioculturelle;  

• bibliothèque;  

• garderie;  

• maison de la culture;  

• musée  

• salle de spectacle;  

• salle d'exposition;  

• salle de réception  

• salle de réunion;  

• cliniques médicales;  

• écoles d'enseignement spécialisé;  

• bureau;  

• restaurant-traiteur comme usage complémentaire. 
 
Toute autre disposition réglementaire non incompatible, avec celles prévues à la présente résolution, 
continue de s’appliquer.  

CHAPITRE III  

CONDITIONS  

SOUS-SECTION I  

CONDITIONS RELATIVES AU PROJET D’OCCUPATION DE L’IMMEUBLE  

4. Une demande de permis de transformation visant à autoriser une occupation de l’immeuble en vertu 
de la présente résolution est soumise au respect des conditions suivantes :  
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a)      que le plafond en fausse-voûte de bois peint ainsi que son intégrité visuelle soient 
conservés ;  
b)      que les lustres et appliqués muraux de la nef et la galerie soient conservés;  

c)      que les motifs peints au pochoir sur les murs du chœur et les imitations de maçonnerie pour 
les ouvertures soient conservés;  

d)      que les vitraux soient conservés et réparés au besoin.  
 
SOUS-SECTION II  
DOCUMENTS NÉCESSAIRES AU DÉPÔT DE LA DEMANDE DE TRANSFORMATION ET 
D’OCCUPATION DE L’IMMEUBLE  

5. En plus de tout autre document exigible, une demande de permis de transformation visant à autoriser 
une occupation de l’immeuble en vertu de la présente résolution doit être accompagnée :  

a)      d'un document faisant état d'un diagnostic détaillé et rigoureux de l'état physique du bâtiment et des 
engagements en matière de travaux de conservation tant intérieurs qu'extérieurs soient fournis et réalisé 
par une personne experte dans le domaine, notamment en histoire, en patrimoine et en architecture;  

b)      d’un rapport d'expertise acoustique et, s’il y a lieu, des mesures ou des interventions spécifiques 
visant à prendre en compte les impacts du bruit et des vibrations que pourrait engendrer l'exercice des 
usages autorisés sur les habitations voisines;  

c)      d’un plan de gestion des déplacements, incluant les engagements et ententes nécessaires à sa 
mise en œuvre, en lien avec les besoins du projet. Un tel plan devra être conforme aux attentes de 
l'arrondissement, lesquelles visent à ce que soient minimisés les impacts liés à la présence et à la 
circulation des véhicules dégagés par les activités dans le voisinage;  

d)      d’un plan de gestion des matières résiduelles.  

ANNEXE A  

Territoire d'application  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.13   1245626006 
 
 
 
 
 
 Geneviève REEVES 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 6 novembre 2024 
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